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Bonjour à vous, je m’associe aux salutations faites par Mr. Joël CHERON
L’année 2024 a été très exceptionnelle avec tous ces mouvements gouvernementaux.

C’est la raison du report de notre AG.

Le 20 janvier 2025 le CERCLE a été reçu par le directeur et un conseiller du cabinet du Ministère du Logement. J’ai pu m’exprimer très longuement sur les doléances qui ont été établis au préalable, à savoir le logement G, les impayés, le surendettement, le squattage, les tribunaux, les taxes etc.

Il y a une certaine reconnaissance sur la manière de l’application de la loi sur les logements G.

Ils ont hérité de cette loi prévue de longue date. Madame la Ministre n’était pas favorable mais des contraintes politiques empêchent un recul. 
La loi sur l’interdiction de ne plus pouvoir louer en G n’aura des répercussions que lorsque le locataire quitte le logement.

Un déjeuner avec Mr le député François JOLIVET de l’Indre a permis un tour d’horizon sur l’immobilier.

Suite à cet entretien il a demandé au CERCLE de lui faire parvenir des informations immobilières sur l’Allemagne et la Suisse.
Je remercie Mme la Présidente Me Henriette RAUCH du Haus & Grund  et Monsieur Andréas ZAPPALA du HEV de Bâle des informations immobilières transmises avec rapidité au CERCLE.

La situation économique est très différente d’une région à l’autre, pour les impayés et le surendettement nous sommes un peu parmi les privilégies, mais pour combien de temps encore.
A ce jour nous enregistrons une incertitude en Suisse dans la chimie et la métallurgie avec à la clé des licenciements.

Pourtant notre secteur continue de s’accroitre et les nouveaux bâtiments sortent en nombre et les banques sont même débordées sur les demandes de crédit.

Nous notons également beaucoup de ventes de maisons individuelles suite à une crise familiale.
De plus en plus de personnes se manifestent par E-Mail lors d’un souci quelconque, mais parfois la question est incomplète et ceci nécessite une relance.
Les dossiers délicats sont toujours traités lors des permanences.

Depuis peu, certains membres du Bureau m’accompagnent.

L’inscription pour la consultation lors de la permanence a des avantages importants pour nous, mais venir à une permanence sans s’inscrire reste une possibilité tant que nous sommes présents.
Marc MAURER Président National de France est en négociation avec la mairie de THANN pour l’ouverture d’une permanence mensuelle.
C’est grâce au CERCLE National de France que nous avons pu organiser deux colloques à l’Assemblée Nationale en mai et novembre 2023. 

RETROSPECTIVES

Daniel NUNNINGER et Gilbert SPERY ont été reçus au Ministère du Logement Boulevard Saint Germain en septembre 2023.
Le 14 mars 2023 25ème anniversaire du Cercle a été fêté au restaurant Sud Alsace à Ranspach-le-Bas en présence d’un magicien.
Le 16 novembre 2023 AG du CERCLE à Bourgfelden

Le 10 février 2024 Réunion publique avec les artisans au Restaurant Sud Alsace.

Le 30 avril 2024 Réunion Foncière avec FIBA à la Comète de Hésingue

Le 21 septembre 2024 Invitation par Saint-Louis Agglo à la Matinale Immobilière de Blotzheim

Le 05  octobre 2024  Participation au Forum à la Bourse de Mulhouse.

Le 30 mai 2024 visite du Parlement Européen et l’Assemblée Générale du Cercle National de France.

Le 20 janvier 2025 rencontre au Ministère du Logement avec le Directeur et un Conseiller à la rue de Ségur nouveau siège du Ministère du Logement.

Le 21 septembre 2024 matinale Immo Blotzheim.

Le 21 janvier 2025 déjeuner débat avec le Député de l’Indre François JOLIVET.

Le 10 février 2025 remise d’un chèque à l’association des femmes battues de Mulhouse.

Tous les dossiers immobiliers sont difficiles à négocier. Il faudrait impérativement que nos députés interviennent en force. Le CERCLE National de France est bien placé pour intervenir.
Exemple la table ronde ou colloque que je voulais organiser aurait été une manifestation constructive car une réflexion d’un groupe est plus entendue.

Pour les divers Ministères et la presse nationale, j’ai fait deux mémoires et un journaliste a repris diverses réflexions lors des débats TV.

Les syndics sont de plus en plus soucieux de faire du chiffre et on ne dénombre plus beaucoup de syndics motivés pour bien gérer les problèmes techniques de l’immeuble.

Je me permets de citer FONCIA qui a la plus mauvaise réputation, les agents ne répondent même pas à la  convocation du Conciliateur de Justice.
Attention particulière aux copropriétaires qui donnent l’autorisation de prélèvement, FONCIA s’est trompé dans le relevé eau et a facturé 1500 € au lieu de 90 €, heureusement qu’il n’y a pas eu le prélèvement automatique. 
FONCIA a été cité devant le conciliateur à plusieurs reprises et ne s’est jamais présentés ni excusé. FONCIA a été remplacé par un syndic de Hésingue mais les interventions sont aussi médiocres.
L’administration dans son ensemble est une institution pas simple que ce soit les impôts ou les tribunaux.

Les actualités et certains journalistes vous informent comment et par qui est géré la justice de nos jours. Nos avocats ici présents peuvent confirmer ou infirmer. 
Suite aux divers dossiers parcourus, il a été constaté un totalitarisme de diverses administrations, ils ne respectent pas les délais mais vous vous devez suivre à la lettre leurs directives sans pouvoir intervenir.

Un petit rappel pour les retardataires et surtout ceux qui s’abstiennent de payer la cotisation durant une année voire quelques années.
Ils ne pourront plus s’inscrire ultérieurement au CERCLE et je leur conseille de rejoindre par exemple un syndicat qui a 140 € de cotisation et 50 € de droit d’entrée.
Pour terminer je vous transmets un message du Ministère du Logement 

« La Ministre va lancer une mission à des parlementaires pour travailler sur le rendement de l’investissement locatif et le rendre plus attractif pour de nouveaux investisseurs »
Le CERCLE espère pouvoir donner son avis à ces parlementaires.

Inscrite au registre des associations du Tribunal de Mulhouse.
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